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REGLEMENT INTERIEUR DE L’ECOLE 2006-2007
ADMISSION ET INSCRIPTION

Les enfants âgés de deux ans révolus au jour de la rentrée dont l’état de santé et de maturation physiologique et psychologique constaté et certifié par le médecin de famille est compatible avec la vie collective en milieu scolaire peuvent être admis à la rentrée à l’école maternelle. Cette admission est prononcée dans la limite des places disponibles.

L’admission est enregistrée par la directrice de l’école sur présentation du livret de famille, du certificat du médecin de famille, du carnet de santé attestant que l’enfant a subi les vaccinations obligatoires pour son âge et du certificat d’inscription délivré par le maire.

Les enfants qui, inscrits, ne se présentent pas à la rentrée, seront radiés si leur absence n’a pas été justifiée par écrit dans un délai de 15 jours.

Les enfants fréquentant l’école doivent être en bon état de santé et de propreté. C’est ainsi que dans le cas de parasitose persistante, tous les moyens d’information des parents et du conseil d’école ayant été utilisés, la directrice demandera l’intervention du service de santé scolaire, de la protection maternelle et infantile, voire des services sociaux.

FREQUENTATION ET OBLIGATION SCOLAIRE
L’inscription à l’école maternelle implique l’engagement pour la famille, d’une bonne fréquentation souhaitable pour le développement de la personnalité de l’enfant et le préparant ainsi à recevoir la formation donnée par l’école élémentaire.

Les absences doivent donc être signalées le matin même et justifiées.

En cas de fréquentation irrégulière non justifiée, l’enfant pourra être rayé de la liste des inscrits et rendu à sa famille par la directrice de l’école qui aura préalablement à sa décision, réuni l’équipe éducative.

HORAIRES

Le matin : de 9h00 à 12h00
L’après-midi : de 13h30 à 16h30

L’accueil des enfants se fait dans les classes 10 minutes avant l’heure soit à partir de 8h50 et de 13h20.

Les enfants doivent être accompagnés jusque dans la classe. Nous déclinons toute responsabilité pour les enfants qui n’auront pas été remis à un adulte responsable.

 Nous vous rappelons que la classe commence dès 9h00 et 13h30. Nous vous demandons de quitter l’école avant 9h et 13h30. Si vous désirez un entretien avec une enseignante, celle-ci vous donnera un rendez-vous en dehors des heures scolaires.

Les enfants qui, pour des raisons exceptionnelles, n’ont pas quitté l’école à 12h10 et à 16h40 sont confiés au personnel de la cantine, le midi, et à la personne surveillant la garderie, le soir, avec les frais que cela occasionne.

VIE SCOLAIRE

La vie de la communauté scolaire est organisée en conformité avec les dispositions réglementaires, les instructions et programmes officiels.

Le port de signes ou de tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit.

Le maître s’interdit tout comportement, geste ou parole qui traduirait, de sa part, indifférence ou mépris à l’égard d’un élève ou de sa famille.

De même les élèves, comme leurs familles, doivent s’interdire tout comportement, geste ou parole qui porterait atteinte à la fonction ou à la personne du  maître et au respect dû à leurs camarades ou aux familles de ceux-ci.

L’école joue un rôle primordial dans la socialisation de l’enfant : tout doit être mis en œuvre pour que son épanouissement y soit favorisé.

C’est pourquoi aucune sanction ne peut être infligée. Un enfant momentanément difficile pourra cependant être isolé pendant le temps très court nécessaire à lui faire retrouver un comportement compatible avec la vie de groupe.

Toutefois, quand le comportement de l’enfant perturbe gravement et de façon durable le fonctionnement de la classe et traduit une évidente inadaptation au milieu scolaire, la situation de l’enfant doit être soumise à l’examen de l’équipe éducative. A défaut de toute autre solution, une décision de retrait provisoire de l’école peut-être prise par la directrice après un entretien avec les parents et en accord avec l’inspecteur de l’Education nationale.

HYGIENE ET SECURITE

Nous vous demandons de nous communiquer tous renseignements médicaux particuliers (eczéma, asthme, allergie…), cela dans l’intérêt même de l’enfant en cas de crise, malaise ou accident.

Nous vous rappelons que nous ne pouvons donner aucun médicament aux enfants sauf en cas de maladie chronique, dans ce cas l’ordonnance et l’accord du médecin traitant sont obligatoires.

En cas de maladies contagieuses, avertir l’école le plus rapidement possible. Pour certaines maladies (varicelle, conjonctivite, impétigo…), les textes officiels prévoient une éviction jusqu’à guérison.

Ne pas mettre un enfant malade à l’école(gastro-entérite, fièvre…) même « s’il voulait venir »

En cas d’accident, les premiers soins seront donnés à l’école.

Selon la gravité, nous vous contacterons. S’il est impossible de vous joindre nous ferons appel aux Services de Secours.

L’assurance scolaire (responsabilité civile et individuelle accident) est indispensable. Elle est obligatoire pour les sorties scolaires.

Les vêtements doivent être marqués au nom de l’enfant en particulier bonnets, écharpes, gants, manteaux…

Le linge prêté par l’école doit être rendu lavé même s’il n’a été porté que très peu de temps.

Tout objet ou jouet est interdit. Vérifiez les poches de vos enfants avant d’entrer en classe. Les objets apportés en classe pour montrer aux camarades sont remis à l’enseignant par les parents.

Le port de bijoux est fortement déconseillé à l’école. L’enfant peut accrocher son collier, sa gourmette, ses boucles d’oreilles et se blesser ou blesser un autre enfant. Le port de bijoux pose de réels problèmes pendant le sport ou la récréation. En cas d’accident la responsabilité des parents peut être engagée. Toute perte ou échange n’engage pas la responsabilité de l’école.

Tous les animaux sont interdits dans l’enceinte de l’enceinte de l’école. Ils ne doivent pas être attachés près du portail ou sur le chemin des enfants, ni dans la poussette.

Il est interdit de fumer ou de jeter son mégot de cigarette dans l’enceinte de l’école (cour et locaux).

Suite au directives nationales, les goûters ne sont plus donnés à l’école. Bonbons, sucreries et chewing-gums sont interdits à l’école.

Vous pouvez toujours donner à la maîtresse et avec son accord, un paquet de bonbons, un gâteau…qui seront distribués à toute la classe à l’occasion d’un anniversaire.

ARGENT - ADRESSE -TELEPHONE

Toute remise d’argent doit se faire sous enveloppe fermée marquée au nom de l’enfant et au motif du paiement et être remise à l’enseignante qui fera signer une fiche de versements.

Les parents doivent tenir l’école au courant de tout changement d’adresse ou de téléphone qui pourrait survenir au cours de l’année scolaire.

CANTINE ET GARDERIE

Pour les enfants mangeant à la cantine, les tickets sont vendus à la Mairie de Potigny.

Les enfants doivent être inscrits à la cantine chaque jeudi pour la semaine suivante. Les tickets de cantine sont à fournir à l’inscription. Les serviettes sont lavées deux fois par semaine : fournir deux serviettes de table marquées au nom de l’enfant au feutre indélébile.

La garderie est ouverte le matin de 7h50 à 8h50 et le soir de 16h30 à 17h50, sauf le samedi matin. Remettre les enfants à la responsable de la  garderie, sans passer par les classes.

L’entrée et la sortie de la garderie se font par la porte Rue du marché. Ne pas se garer le long du trottoir. Utiliser le parking afin de préserver la sécurité de tous. Nous vous rappelons que la garderie ferme impérativement à 17h50.

INFORMATION

Nous vous rappelons que les parents d’élèves que vous avez élus pour vous représenter au Conseil d’école sont à votre disposition pour nous transmettre vos problèmes, remarques… N’hésitez pas à les contacter :

Titulaires

M. GASNIER
 (Gasnier Maëlle en PS)  08.78.20.48.59

Mme JURASCHEK  (Juraschek Lucas en GS) 02.31.40.08.72

Suppléante Mme HEBERT (Hebert Louise en  PS)
02.31.90.12.77

Règlement rédigé à l’aide du règlement type départemental (paru au Bulletin départemental de Mars-Avril 2005) et approuvé par le Conseil d’école du samedi 21 octobre 2006.

